
PLAN DE PAYSAGE DU SYNDICAT DE L’ORGE
Accueil du public et préservation de la biodiversité

PHASE 3 : Élaboration du 
programme d’actions et

proposition d’aménagements

LE PLAN D’ACTIONS

Le rôle de ce Plan de Paysage est de de-
venir un document de référence pour 
tout porteur de projet, un outil d’ac-
compagnement et de cadrage d’une dé-
marche projectuelle à toutes échelles. 

Un fois que le programme global et les 
enjeux à grande échelle ont été priori-
sés, les objectifs de qualité paysagère 
ont été traduits dans un programme 
d’actions se déclinant lui-même dans 
une planification temporelle et géogra-
phique déterminée. En effet, les axes 
stratégiques qui traduisent les Objectifs 
de Qualité Paysagères (définis en Phase 
2) sont eux-mêmes déclinés en actions. 
L’ensemble de ces actions compose le 
plan d’actions qui constitue la feuille 
de route opérationnelle du Plan de Pay-
sage.

L’objectif, à l’issue de l’étude du Plan de 
Paysage, est qu’il puisse s’incarner sur 
le territoire à travers le plan d’actions 
et ses fiches actions. Le plan d’actions 
s’adresse aux multiples acteurs du ter-
ritoire : au Syndicat de l’Orge, de la 
Rémarde et de la Prédecelle et ses ser-
vices, mais aussi aux communes et in-
tercommunalités concernées sur le ter-
ritoire.

Le plan d’actions a été conçu de façon 
pratique, pour que les acteurs qui sou-
haitent mettre en œuvre un ou plu-
sieurs des Objectifs de Qualité Paysa-
gère sur leur territoire puissent trouver 
aisément les actions proposées et des 
pistes opérationnelles. 

Assurer le suivi du plan de paysage1
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Mettre en place l'Observatoire Photographique des Paysages du Bassin de l'Orge 
pour mieux suivre leur évolution et sensibiliser les acteurs et le public

Définir la vocation des sites et adapter l'aménagement et la gestion en conséquence

Axes transversaux

OBJECTIFS DE 
QUALITÉ PAYSAGÈRE

 ET AXES STRATÉGIQUES
ACTIONS

Renforcer la valorisation paysagère dans les plans de gestion

Accompagner les agriculteurs pour mieux prendre en compte les caractéristiques du 
paysage local dans leurs pratiques et aménagements

Mettre en place une charte urbaine et paysagère pour révéler les traversées de rivière 
et les cours d'eau souterrains

Améliorer la lisibilité des cours d'eau, des zones humides et du patrimoine lié à l'eau 
dans le paysage et depuis les coteaux

Identifier les marqueurs et points de vue remarquables du territoire et traduire leur pré-
servation dans les documents réglementaires

Étudier et aménager les confluences selon leurs capacités à concilier préservation éco-
logique et accueil du public

Intégrer des mesures paysagères dans la désimperméabilisation qualitative d’es-
paces publics et privés

Développer une réflexion paysagère renforcée sur l’intégration des bassins secs et 
faciliter leur acceptation par le public

Développer un guide paysager de la gestion des eaux pluviales pour les nouveaux 
projets et les réaménagements d’espaces publics et d’opérations immobilières

Adapter le guide «j’aime ma rivière» à l’adresse des riverains des cours d’eau afin 
d’intégrer une vision paysagère pour l’aménagement des espaces végétalisés pri-
vés

Intégrer une réflexion paysagère aux opérations de renaturation des rivières

Axe 1

Axe 2

Axe 4

Axe 1

Axe 4

Axe 1
Axe 3

Axe 2

Axe 3
Axe 5

Axe 3
Axe 5O
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Étudier et aménager les entrées de site pour renforcer leur qualité paysagère et 
écologique, et leur identification auprès du public 

Faciliter les connexions modales avec la promenade de l’Orge en s’appuyant sur le 
schéma directeur des circulations douces et de l’accueil du public

Repenser des aménagements de mise à distance du public pour limiter les déran-
gements liés aux promenades à proximité de zones refuges ou sensibles

Mettre en place des points d’observation pour découvrir les cours d’eau, leurs 
milieux et la faune associée

Renforcer la communication autour des paysages du bassin versant de l’Orge pour 
inciter le public à venir les découvrir dans le respect des milieux naturels 

Étudier et redéployer une signalétique, des mobilités et des clôtures unifiées et 
repensées pour faciliter et améliorer la découverte du territoire tout en respec-
tant la biodiversité 

Mettre en œuvre les projets de cheminements et les aménagements associés 
avec les différents partenaires en s’appuyant sur le schéma directeur des circula-
tions douces et d’accueil du public

21 
FICHES 

ACTIONS
ACTION X

DÉCLINÉES 
DANS UN PLAN 

D’ACTIONS



PLAN DE PAYSAGE DU SYNDICAT DE L’ORGE
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PHASE 3 : Élaboration du 
programme d’actions et

proposition d’aménagements

LES FICHES ACTIONS

Le plan d’actions regroupe les 21 ac-
tions du Plan de Paysage sous la forme 
de fiches actions qui constituent des 
guides pré-opérationnels à leur mise en 
œuvre. Ces fiches actions regroupent 
notamment :
• Un descriptif concis mais clair des 

enjeux.
• Une synthèse des objectifs et ré-

sultats attendus de l’action, en lien 
avec les Objectifs de Qualité Paysa-
gère du Plan de Paysage.

• Un descriptif de la nature des diffé-
rentes étapes à engager avec une re-
transcription des actions possibles.

• Les caractéristiques opérationnelles 
de l’action avec le périmètre géogra-
phique de l’action, le public ciblé, 
les indicateurs permettant de suivre 
la réalisation de l’action, un tour de 
table des acteurs mobilisables, les 
moyens à mettre en œuvre pour 
réaliser l’action et des sources de fi-
nancements potentielles.

• Une temporalité associée, avec un 
déroulé des étapes à court, moyen 
et long terme. 

• Des sites potentiels de mise en 
œuvre de l’action.

• Des exemples et références de pro-
jets similaires avec des illustrations 
et photographies, ou des images 
issues des projets de sites qui il-
lustrent l’action concernée.

Tandis que les fiches actions 1, 2 et 3 
concernent directement le Syndicat de 
l’Orge de la Rémarde et de la Prédeclle, 
d’autres fiches actions sont davantage 
à destination des communes et inter-
communalité, qui pourront les réaliser 
sur leurs territoires avec l’appui des ser-
vices du Syndicat.

• Traversée de la Rémarde au niveau du site 
du Parc de l’Eau

• Traversées de la Renarde dans sa vallée

• Traversées de la Sallemouille à Linas

• Passage de l’Orge en souterrain à Juvisy-
sur-Orge

• Parc de Lormoy

• Site démonstrateur

• Site démonstrateur

• Site démonstrateur

• Site démonstrateur

OBJECTIF 1 • RENFORCER LES PAYSAGES LIÉS À L'EAU AU SERVICE DE LA BIODIVERSITÉ
Axe 2 : Valoriser le lien à l'eau dans les paysages urbains du quotidien et renforcer la prise de conscience collective

METTRE EN PLACE UNE CHARTE URBAINE ET PAYSAGÈRE POUR RÉVÉLER LES 
TRAVERSÉES DE RIVIÈRE ET LES COURS D'EAU SOUTERRAINS

FICHE 
aCtIon

7

SITES POTENTIELS

RÉFÉRENCES 

Exemple : Signalétique en bord de Seine à Paris

Exemple : Signalétique pédagogique sur une traversée de cours d’eau Exemple : Signalétique pédagogique en zone humide

Exemple : Signalétique pour le projet Ghost Rivers à Baltimore

CALENDRIER

2024 2025 2026 2027 2028

ACTION 1

ACTION 2

ACTION 3

Vallée de l’Orge et ses affluents

Étude opérationnelle, communication

Grand public

TERRITOIRE CONCERNÉ

PUBLIC CONCERNÉ

TYPE D’ACTION

INDICATEURS DE SUIVI
• Nombre de traversées de rivières et cours d’eau 

canalisés investigués
• Nombre de communes impliquées dans la dé-

marche et accompagnées par le Syndicat
• Nombre d’aménagements de traversées de ri-

vières et cours d’eau canalisés

La présence de cours d'eau dans le tissu urbain n’est 
pas toujours visible. Leur mise en valeur grâce à la 
mise en place d’une charte urbaine et paysagère a 
pour objectif de révéler leur présence aux riverains, 
mais aussi de communiquer sur le rôle du cours d’eau 
dans la vallée et sur son intérêt écologique.

OBJECTIFS ET RÉSULTATS

• Révéler et mettre en valeur le patrimoine hydrau-
lique dans l’ensemble de la vallée de l’Orge et de ses 
affluents

• Communiquer sur l’intérêt écologique des cours d’eau
• Repositionner les cours d’eau au sein de la géographie 

de la vallée pour renforcer la prise de conscience des 
habitants qu’ils appartiennent à une entité commune

CONTEXTE ET ENJEUX

PRINCIPES D'ACTIONS

• Mener un travail cartographique de recensement des traversées de cours d’eau et des cours d’eau souterrains 
dans l’espace public et sur le foncier du syndicat

• Réaliser une enquête de terrain à partir du travail cartographique afin de qualifier les aménagements actuels
• Constituer un diagnostic quantitatif et qualitatif des traversées des traversées de cours d’eau et des cours d’eau 

souterrains dans l’espace public et sur le foncier du syndicat et prioriser les interventions 

• En lien avec l’action 21 du plan d’action, et dans le cadre de l’élaboration de la nouvelle charte de signalétique, 
élaborer une charte paysagère et une signalétique spécifique aux traversées de cours d’eau et à la localisation 
de cours d’eau souterrains

• Organiser des réunions avec les communes concernées et leurs services techniques afin de présenter la nou-
velle charte et les projets d’aménagement au niveau des traversées des cours d’eau et cours d’eau souterrains

• Mener un éventuel travail conjoint d’adaptation des projets en fonction des besoins de la commune
• Aider les communes à chercher des partenaires pour financer les projets
• Accompagner les communes dans la réalisation des aménagements sur les espaces publics

1. Réaliser un diagnostic des traversées de cours d’eau et cours d’eau souterrains

2. Élaborer une charte paysagère et urbaine de mise en valeur des traversées de cours d’eau et cours d’eau souterrains

3. Accompagner la mise en œuvre de la charte paysagère et urbaine

SYNDICAT DE L’ORGE ET ANIMATEUR PLAN DE PAYSAGE 
DU SYNDICAT DE L’ORGE, SERVICES URBANISME DES 
COMMUNES

• Temps de réalisation du diagnostic
• Temps de contribution à l’élaboration de la charte paysa-

gère et urbaine
• Temps d’accompagnement aux collectivités

• ADEME
• Agence de l’Eau

MAÎTRE D’OUVRAGE ET PORTEUR

MOYENS À METTRE EN ŒUVRE 

FINANCEMENTS POTENTIELS

Objectif et axe(s) liés 
à la fiche action

Objectifs et résultats 
attendus de l'action

Nom de 
l'action

Détails des 
étapes de 

l'action

Calendrier des 
étapes de l'action

Caractéristiques 
clés de l'action

Sites potentiels 
de mise œuvre 

de l'action

Exemples et références 
de projets similaires



YVELINESYVELINES

PHASE 3 : Élaboration du 
programme d’actions et

proposition d’aménagements

LE SCHÉMA DIRECTEUR DES CIRCU-
LATIONS DOUCES ET DE L’ACCUEIL 
DU PUBLIC

Le schéma directeur des circulations 
douces et de l’accueil du public a été ré-
alisé à partir du diagnos tic, des enjeux 
partagés, des Objectifs de Qualité Pay-
sagère, du programme de valorisation 
paysagère, et avec les acteurs territo-
riaux et notamment les représentants 
des usagers. Ce travail de co-construc-
tion a permis d’identifier de multiples 
enjeux :

1. Définir une continuité de promenade 
de l’Orge jusqu’à la partie amont et aux 
sources de l’Orge.

2. Compléter les continuités douces man-
quantes entre les sites des abords des 
cours d’eau et les polarités urbaines, les 
transports en com mun et les gares RER.

3. Hiérarchiser les circulations douces, par 
la création de boucles de promenade.

4. Limiter les conflits d’usages.

5. Délimiter des espaces naturels pré-
servés d’usages et des espaces d’in-
tensité d’usages et d’aménagement 
pour accueillir le public.

6. Aménager les entrées de site pour les 
caractériser et les valoriser.

Le travail sur le tracé du schéma direc-
teur a été complété par un panel de 
solution paysagères décliné afin de ré-
pondre à quatre objectifs identifiés :

PLAN DE PAYSAGE DU SYNDICAT DE L’ORGE
Accueil du public et préservation de la biodiversité

SE PROMENER 
La matérialité des cheminements

SE REPÉRER
La signalétique directionnelle

CARACTÉRISER
Hiérarchiser les entrées de sites

ÉQUIPER
La vocation des sites et le mobilier

1

2

3

4



PLAN PAYSAGE DU SYNDICAT DE L'ORGE Caudex + InterlandOctobre 2024

Portage : SYORP et Commune d'Athis Mons + VNF pour le quai de Seine
ETAT EXISTANT PROJET DANS LES EMPRISES EXISTANTES

PROJET AVEC ACHAT DU GARAGE PROJET REPRISE DE LA MORPHOLOGIE DE LA CONFLUENCE

QUAIS DE SEINE : 
-création d'un plateau 
piéton, végétalisation des 
quais, implantation de 
bancs
- aménagement d'un 
ponton en belvédère 

PROMENADE SINAÏA : 
-panneau de signalétique 
- végétalisation renforcée

SITE DU GARAGE : 
-acquisition de la 
parcelle pour étendre 
la promenade Sinaïa 
et créer une zone de 
régénération naturelle 
(espace mis en défens)  

RIVE DROITE DE L'ORGE : 
- végétalisation des berges
-déplacement de la 
promenade en retrait

QUAIS DE SEINE : 
- élargissement du ponton 
pour former un belvédère 
d'ampleur

RIVE GAUCHE DE L'ORGE : 
- élargissement de la 
confluence, profilage des 
berges en pente douce
-suppression de la 
parcerelle 

RIVE GAUCHE DE L'ORGE : 
-réorganisation du 
stationnement et 
végétalisation des berges 

SITE DE LA CONFLUENCE ORGE/SEINE
1 - Valoriser le site de la confluence par un projet d'ampleur

Fiche action 
concernée
FICHE 9

PLAN PAYSAGE DU SYNDICAT DE L'ORGE Caudex + InterlandOctobre 2024

PARKING DE L'ENTRÉE SUD DU PARKING (EN BORDURE DE LA RD46) 
Etat existant Proposition

Réorganisation du 
parking pour concentrer le 

stationnement et plantation 
d'une haie arbustive pour isoler 

l'entrée du parc de la route  

Passage du projet de 
piste cyclable prévu par la 

communauté de communes

Aménagement d'un accès 
simplifié depuis le rond-point

Portage : SYORP en accord avec la commune de Saint-Michel-sur-Orge (propriétaire des fonciers)

SITE DU PARC DE LORMOY
1 - réaménager les zones des stationnements situées en entrée de parc

Fiche action 
concernée
FICHE 15

PLAN PAYSAGE DU SYNDICAT DE L'ORGE Caudex + InterlandOctobre 2024

LA LIMITE ENTRE LE PARC DE L'EAU ET LA STEP INTÉGRÉE PAYSAGÈREMENT

Plantation d'une haie discontinue 
pour atténuer l'impact visuel de la 

clôture existante  

Création de fenêtres 
ouvrant des vues sur les 

moutons de la STEP

SITE DU PARC DE L'EAU
3 - Intégrer paysagèrement la clôture interne de la STEP

Portage : SYORP

Fiche action 
concernée
FICHE 20

PLAN PAYSAGE DU SYNDICAT DE L'ORGE Caudex + InterlandOctobre 2024

PONT RUE DE LA DIVISION LECLERC

RENFORCER LE CONSEIL AUX RIVERAINS

Existant Proposition

Taille de la végétation en bord 
de berges pour favoriser la 

lisibilité de la rivière  

Marquage de la traversée de 
rivière sur le rebord du muret 

(peinture bleue et blanche) 

SITE DE LA SALLEMOUILLE À LINAS
2 - Valoriser les traversées de rivière

Portage : Commune de Linas ou SYORP (délégation)

Fiches actions 
concernées

FICHES 7 / 12

PLAN PAYSAGE DU SYNDICAT DE L'ORGE Caudex + InterlandOctobre 2024

Etat existant Etat existant
LE LAVOIRLA CHARMOISE AUX ABORDS DU LAVOIR L'ALLÉE DU DOMAINE DE COURSON

Etat existant

PropositionProposition

Proposition

Suppression du buisson pour 
valoriser l'entrée du lavoir 

Plantation de la berge

Plantation de végétaux 
adaptés aux berges, et 

mise en valeur de la rivière

Renforcement des berges par 
l'implantation de fascines en 

boudins de coco

Disposition de potelets pour empêcher 
l'accès aux véhicules motorisés 

Réouverture de l'allée du domaine 
de Courson (suppression de la 

végétation, ouverture du portail) 

SITE DE LA VALLÉE DE LA CHARMOISE
4 - Mettre en valeur les marqueurs paysagers

Portage : Commune de Fontenay-les-Briis assistée et propriétaires du Château

Fiche action 
concernée
FICHE 10

PLAN PAYSAGE DU SYNDICAT DE L'ORGE Caudex + InterlandOctobre 2024

Cours d'eau visible
Cheminements
Routes
Arbres isolés - 
éléments de repère

Zonage PLU : Arbres remarquables

Zonage PLU : Espace Boisé Classé

Zonage PLU : Haie à préserver

Zonage PLU : Point de vue à préserver

Eléments verticaux 
Marque l'entrée 
de ville
Frange arbustive a mettre en place 

Espace boisé 
marqueur de transiton

Haie a transformer

Point de vue

EXEMPLE DE PRÉCONISATION À INTÉGRER DANS LES DOCUMENTS D'URBANISME

VILLECONIN

Château de Villeconin

SITE DE LA VALLÉE DE LA CHARMOISE
3 - Créer ou conforter les jeux d'ouverture et fermeture sur les paysages et sur le patrimoine bâti

Portage : SYORP + Communes de la vallée + Association la SAVAREN

ACTION 1 : ÉTUDE DES POINTS DE VUE EXISTANTS ET À CRÉER
ACTION 2 : INTÉGRATION DANS LES DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES
ACTION 3 : CAMPAGNE D'OUVERTURE ET D'ENTRETIEN SUR LES ESPACES APPARTENANT AU PUBLIC (COMMUNES, DÉPARTEMENT...)
ACTION 4 : CAMPAGNE DE SENSIBILISATION ET CONSEILS TECHNIQUES

Fiches actions 
concernées

FICHES 8 / 10

Confluence Orge/Seine : Quelle 
porte d’entrée pour le territoire ?

La Charmoise : Quelle 
valorisation paysagère 

pour un affluent «rural» ?

La Sallemouille à Linas : 
Comment faciliter les continuités 

de promenade hors des sites ?

Le Parc de l’Eau : Comment 
renforcer la place du site au 

cœur de la promenade ?

Vallée de la Renarde : Quel 
renforcement de la valorisation 

paysagère pour la vallée classée ?

Parc de Lormoy : Quelle 
identité pour demain ?

à suivre...
Le plan d’actions et ses fiches actions, ainsi que les projets de sites seront mis 
à disposition de l’ensemble des acteurs du territoires. Le Syndicat de l’Orge, de 
la Rémarde et de la Prédecelle s’assurera de faire vivre le Plan de Paysage sur 
le territoire, notamment à travers un accompagnement des acteurs locaux et 
des actions de médiation. Le 11 Décembre 2024, vous êtes conviés à l’exposi-
tion de restitution du Plan de Paysage à.... de.... à.... afin de prendre connais-
sance de l’ensemble des travaux, et de prendre le relais du Plan de Paysage !

PHASE 3 : Élaboration du 
programme d’actions et

proposition d’aménagements

LES PROJETS DE SITES

A l’issue de la Phase 2, grâce aux Ob-
jectifs de Qualité Paysagère et au pro-
gramme de valorisation paysagère, 6 
secteurs à enjeux ont été  sélectionnés 
pour développer un projet opération-
nel. Ces projets auront vocation à deve-
nir les premières actions phares issues 
du Plan de Paysage, les vitrines d’un 
territoire en mutation vers une conci-
liation forte entre nature, biodiversité, 
fréquentation et activités humaines. 

Ces projets opérationnels mettent aussi 
en avant une part importante d’actions 
directement transposables sur d’autres 
sites du territoire. Les sites suivants ont 
été choisis en accord avec les élus lo-
caux concernés pour le croisement des 
enjeux, leurs potentiels d’évolution, et 
leur représentativité du territoire :

• Confluence Orge - Seine

• Parc de Lormoy

• La Sallemouille à Linas

• La Charmoise

• Le Parc de l’Eau

• La Vallée de la Renarde

Un projet opérationnel a été conçu  
pour chacun des 6 secteurs au stade 
de l’esquisse et illustré à l’aide de blocs 
diagramme, de photomontages, de 
coupes avant-après adaptées à l’échelle 
des sites, de détails, de croquis ou sché-
mas et de références.

Il sont mis à disposition des acteurs 
concernés sur le territoire, avec l’appui 
des services du Syndicat de l’Orge, de la 
Rémarde et de la Prédecelle.

PLAN DE PAYSAGE DU SYNDICAT DE L’ORGE
Accueil du public et préservation de la biodiversité


